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ARTICLE 11 TER

Supprimer les alinéas 8 et 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il n’y a pas lieu à interdire aux personnes étrangères de pouvoir donner des dons aux partis 
politiques. La cotisation étant assimilée à un don cela interdirait aux étrangers d’être membre d’un 
parti politique. De plus, il n’y a aucune justification pour réduire la participation à la vie citoyenne 
au simple droit de vote.

D’autant que les montants de ces dons sont plafonnés et qu’aucune association de financement ne 
peut recevoir des contributions d’un État étranger ou d’une personne morale de droit étranger.

Il paraitrait également difficile d’appliquer cette interdiction, dès lors que les partis politiques ne 
demandent pas leurs passeports à leurs donateurs.


